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Mot du Président 
 
Collègues, 
 
Cette semaine, plusieurs d’entre vous ont reçu la visite de l’huissier à son domicile. Certains, comme moi, 
ont même eu l’opportunité de le croiser à deux reprises!  Suite à la réception du document intitulé 
OUTRAGE AU TRIBUNAL – ORDONNANCE DE COMPARAITRE, plusieurs membres m’ont contacté, avec 
raison, et avaient des inquiétudes et questionnements sur le sujet. 
  
Cet après-midi, j’ai eu une rencontre avec l’avocat de la CSN, Me. Benoit Laurin, notre Conseillère à la 
MOB, Mme. Cloé Zawadsky-Turcotte et notre Conseiller Syndical de la FIM, M. Martin Pagé.  Par la suite, 
Je tenais à vous écrire ces quelques lignes le plus rapidement possible afin de vous tenir informer et de 
vous rassurer. 
 
Bien que le processus ne soit pas banal, il fait partie d’une étape supplémentaire dans le conflit actuel. 
Voici un peu ce qui en ai sorti; 
 

• La CSN et le service juridique va complétement prendre en charge chacun de nos dossiers 
juridiques et ce à leurs frais. 

• Notre avocat communiquera avec la partie adverse afin de savoir si tous et chacun (+/- 200 
membres) doivent se présenter ou non au palais de justice de Montréal, le 10 juin 2022.  Nous 
devrions avoir cette réponse dans les prochain 48 heures. 

• Notre avocat, va déposer un plaidoyer de NON-CULPABILITÉ pour tous. A la suite de ce dépôt, la 
cour fixera une date d’audience, mais ceci pourra prendre plusieurs mois/années avant de se faire 
attendre. Le conflit risque d’être fini avant la date d’audience. 

• S’il a amendes, le tout sera couvert par la CSN/FDP.  Personne n’aura à débourser un sou pour ces 
actions. 

• Personne ne fera de la prison pour ceci, et personne n’aura de casier judiciaire pour autant. 
 
 
Continuons notre mobilisation, continuons de se tenir debout pour ce que nous considérons juste et 
raisonnable et ne se laissons pas distraire par ces répliques de l’employeur. Ensemble nous aurons le 
contrat que nous méritons avec le Salaire et Fond de Pension à la hauteur de nos attentes. 
 
PLUS UNIS QUE JAMAIS! 
 
 
Frédéric Labelle 
Président  
STTRRC-CSN 


